
Réponses  d’Electrabel aux questions posées lors des 2 réunions d’information 

 

Est-ce que les différentes instances (ex : DNF, RTBF, Belgocontrol,...) qui ont été consultées pour la 
première version du projet doivent redonner leur avis à la suite de cette nouvelle enquête publique ? 

Vu l’introduction de plans modificatifs, toutes les instances devront effectivement remettre un nouvel 
avis. 

 
Y-a-t-il une raison particulière justifiant des machines de 150m de haut ? Pourquoi ne pas mettre des 
éoliennes plus petites (100-120m de haut) ? 

Des éoliennes de 150m de haut permettent de pouvoir maximiser la capacité de production du site en 
accédant à des vents plus rapides. C’est une condition nécessaire pour pouvoir répondre aux 
exigences de la Région Wallonne qui nous demande de maximiser le productible de chaque projet. 
Dans le projet qui vous concerne, il n’est pas possible de monter plus haut que 150m car il y a des 
restrictions « aériennes » locales qui limitent la hauteur des infrastructures à maximum 150m. 

Est-ce que des études de sol ont déjà été réalisées aux endroits où sont prévues les éoliennes ? 
Des analyses « théoriques » ont déjà été faites dans l’EIE mais ne sont pas suffisantes pour le design 
des fondations. Des études complémentaires seront réalisées une fois le permis obtenu.  

 
Avez-vous considéré qu'un captage d'eau de distribution allait être construit par la commune de 
Léglise près de l'éolienne 7, au lieu-dit « Le Chênet » ?   
Le captage précité a été voté par la commune de Léglise en juin 2014, soit après le dépôt de la 
demande de permis. Ceci explique la raison pour laquelle ce point n’a pas été pris en compte dans 
l’EIE. Après vérification avec le bureau d’études qui a réalisé l’EIE, il n’y a pas d’incompatibilité entre 
les deux projets. 

 


